[bookmark: _GoBack]²[image: ]
Compte rendu des instances du 12 mars 2025
Présents :
Membres du conseil d’exploitation:

· Hakim SABRI
· Christian BALESTRIERI
· Christian MASNADA
· Vincent COMPARAT 
· Marie Jeanne EYMERY
· Raymond AVRILLIER
· Pierre Louis DOUCET
· Philippe DUBOIS
· Gilles STRAPPAZZON
· Jean SOULES 
· Michel ESTEVES

Invités :
Dominique ESCARRON, pour rapport « mission nappe »
Claire GODAYER, Daniel VERDEIL, Mathieu GENIER, pour rapport schéma directeur aménagement du Drac, SYMBHI
Service de la Métropole :

· Nicolas PERRIN
· Nicolas LESUR
· Carlos RIVIERE
· Arnaud TEINTURIER
· Françoise LORENTE
· Marie BREUIL
· Patricia BAJARD
· Gladys MARMOEX
· Marie Pierre BARTHOLLET
· Michèle FAVRE-BUISSON

La présidence des instances est tenue par Hakim SABRI

Monsieur Perrin présente un nouveau membre du conseil d’exploitation, Monsieur Michel ESTEVES, qui siégera désormais au sein de l’instance et représentera le collège de la recherche scientifique.

Approbation du compte rendu :

Monsieur Avrillier rappelle que le conseil d’exploitation avait voté, à l’unanimité le maintien de la politique en matière de tarification sociale de l’eau à l’identique de l’année précédente et apportant une aide à plus de 21 000 ménages de l’agglomération. Le conseil s’opposait, à l’unanimité, à une réduction de la participation du budget principal à cette politique sociale.

Monsieur Avrillier souhaite la transmission d’une carte du bassin du Drac. 

Mme Bajard a transmis la carte.

Délibérations eau et assainissement:

· Préservation des ressources en eau potable, de la qualité de l’air et sortie des énergies fossiles : mise en œuvre d’un dispositif expérimental d’accompagnement à la sortie du fioul dans les zones vulnérables des captages d’eau potable

La délibération a déjà été présentée lors du conseil d’exploitation du 27 novembre 2024. Elle a été complétée suite aux remarques du conseil et de l’exécutif. Elle est présentée au conseil du 4 avril 2025 en tenant compte des divers retours, notamment sur les aides apportées.

Monsieur Dubois demande le nombre de personnes potentiellement concernées par ce dispositif ?

Mme Bajard répond que 300 ménages sont susceptibles d’être concernés.

Monsieur Strappazzon demande si les ménages vont être informés ?

Mme Bajard répond qu’il y aura une information individuelle.

VOTE : UNANIMITE

· Convention de coopération entre Grenoble-Alpes Métropole et le SYMBHI pour l'exploitation d'ouvrages hydrauliques

Monsieur Doucet explique que ce type d’exploitation met en valeur l’astreinte électromécanique des régies eau et assainissement, unique dans la région. Le SYMBHI va pouvoir bénéficier d’une solide expertise et d’un dépannage très rapide.

Monsieur Avrillier rappelle que le coût des actions engagées est estimé à 90 000€ HT/an. Il demande si les prix seront ajustés en fonction du bordereau des prix annexés à la convention ? Si oui il aurait été bienvenu de le stipuler par écrit dans la délibération.

Monsieur Lesur confirme.

VOTE : UNANIMITE

Délibération finances, évaluation des politiques publiques :

Intervention de Mme Lorente, service des finances, sur le budget général

Mme Lorente rappelle que la perte fiscale avait été estimée, lors du rapport d’orientation budgétaire, à 14 millions. Les chiffres définitifs actent une perte de 15 millions de recettes par rapport aux budgets précédents. L’épargne nette se chiffrait en 2024 à 12.6 millions et sera cette année de 8.5 millions.

· Budget primitif 2025 eau

· Budget primitif 2025 assainissement

Remarques sur les 2 présentations : délibérations

Monsieur Avrillier conteste la décision de l’Etat  du gouvernement de réduire ses contributions en matière de politiques sociales tout en augmentant les redevances auxquelles doivent s’acquitter les collectivités territoriales. 
En outre, pour ces contraintes, il est demandé aux usagers de l’eau et de l’assainissement de participer à l’effort financier affectant le budget principal, par une réduction de la participation du budget principal à l’allocation eau qui passe de 262 000 euros à 20 000 euros et donc une augmentation de la dépense inscrite au 6588 qui passe de 262 000 euros à 418 600 euros dans chaque budget annexe eau et assainissement, et une réduction de la recette du 7063 du remboursement du budget principal au budget annexe assainissement au titre de la gestion des eaux pluviales qui passe de 3,81 M€ à 3,05 M€.

Il souhaite un vote séparé en ce qui concerne les articles 6588 (eau et assainissement) et 7063 (assainissement).

Monsieur Perrin rappelle que nous nous trouvons cette année dans une situation exceptionnelle et particulière. Il ajoute que Grenoble Alpes Métropole est la seule collectivité où le budget principal participe aux dispositifs d’aides à la tarification sociale de l’eau.

Monsieur Avrillier renouvelle sa confiance envers les services qui œuvrent au bon fonctionnement des mesures engagées par les politiques locales. Il rappelle toutefois que la Chambre Régionale des Comptes a demandé un taux de renouvellement des eaux pluviales de l’ordre de 1%. Et que la loi autorise une participation du budget principal jusqu’à 100% à l’allocation eau[endnoteRef:1], alors que la réduction proposée la fixe à 2%. [1:  Aux termes de l’article 28 de la loi n° 2013-312 du 15 avril 2013 visant à préparer la transition vers un système énergétique sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les éoliennes (dite loi Brottes) :
« … les communes ou leurs groupements concernés par l'expérimentation pouvant contribuer à son financement en prenant en charge dans leur budget propre tout ou partie du montant de l'aide attribuée par le service pour le paiement des factures d'eau des foyers en situation de précarité ou ayant des difficultés de paiement de leurs factures d'eau… »
] 


Votes : 6588 eau : contre : Jean Soules, Raymond Avrillier, Vincent Comparat, Pierre Louis Doucet
		     abstention : Philippe Dubois
		     pour : le reste de l’assemblée

Vote budget eau : le conseil d’exploitation approuve à l’unanimité 

Votes 6588 assainissement : contre : Jean Soules, Raymond Avrillier, Vincent Comparat, Pierre Louis Doucet
		     abstention : Michel Esteves
		     pour : le reste de l’assemblée

Votes 7063 assainissement : contre : Raymond Avrillier, Vincent Comparat, Pierre Louis Doucet
		     abstention : Michel Esteves
		     pour : le reste de l’assemblée

Vote budget assainissement : le conseil d’exploitation approuve à l’unanimité 

[bookmark: X000O9V0000RT00014J0101]Délibérations administration générale, ressources humaines et patrimoine

· [bookmark: X000PVX0000RT00010T0101]Transfert de propriété à Grenoble-Alpes Métropole des assiettes foncières d'une station de traitement et de trois réservoirs d'eau potable, et de deux stations d'épuration des eaux usées, sur la commune de Quaix-en-Chartreuse

VOTE : UNANIMITE

· [bookmark: X000PW10000RT00010T0101]Transfert de propriété à Grenoble-Alpes Métropole des assiettes foncières d'une station de pompage et de trois réservoirs d'eau potable, et de cinq postes de relevage des eaux usées et d'un piège à matériaux, sur la commune de Saint-Martin-d'Hères

VOTE : UNANIMITE


· [bookmark: X000PVP0000RT00010T0101]Transfert de propriété à Grenoble-Alpes Métropole des assiettes foncières d’une station de traitement et de deux réservoirs d'eau potable, d'un captage et de son périmètre de protection immédiat, et de trois stations de refoulement et d'une station de relevage des eaux usées situés sur la commune de Saint-Egrève

VOTE : UNANIMITE

Monsieur Dubois rappelle qu’il n’y a aucune obligation pour les collectivités de transiter ces actes par des notaires, un acte administratif produit est suffisant.

Monsieur Teinturier indique que la Métropole a fait le choix de passer par des actes notariés pour sécuriser juridiquement toutes les procédures de transfert. La mesure proposée par Monsieur Dubois est à l’étude lorsqu’il s’agira d’acter les servitudes.

Monsieur Dubois répond que la sécurité juridique peut être assurée par un fonctionnaire juriste.

Monsieur Avrillier demande la communication des estimations des périmètres de protection autour des captages. Il serait souhaitable de les avoir sous forme de complément d’information pour chaque commune concernée. 

Points d’information :

· Retour Mission nappe 

Présentation par Dominique Escaron, mandaté avec Marc Oddon par le Président de Grenoble Alpes Métropole sur le sujet.

Monsieur Dubois dénonce l’absurdité de la situation, nous avons une nappe polluée et malgré tout le Préfet de l’Isère autorise le rejet de polluants des industries. Les industriels doivent maîtriser la qualité des rejets déversés dans la nature qui doit être identique à la qualité des prélèvements. Pour Monsieur Dubois nous sommes face à une faillite institutionnelle qui amène à cette situation de pollutions de l’ensemble des sols.

Monsieur Avrillier rappelle que nous ne pouvons pas faire l’impasse sur les bases juridiques, techniques et financières de ce dossier. Il est important de s’interroger sur les responsabilités inhérentes à la prise de certaines compétences. Il rappelle que la responsabilité de la nappe incombent au propriétaire du sol et aux autorités publiques en charge de la police de l’urbanisme, de l’environnement, de l’hygiène et la salubrité. Il souhaite la rédaction d’un courrier adressé au Préfet lui demandant l’ensemble des actes de propriété et d’exploitants sur les zones des plateformes de Jarrie et Pont de Claix afin de consigner les responsabilités. Il demande également que les services se rapprochent du Tribunal administratif afin d’obtenir un conseil pour connaître les responsabilités en matière d’eaux souterraines.

Monsieur Escaron répond que l’étude vise à éclairer certains points et non à engager une quelconque responsabilité sur le sujet.

Monsieur Comparat est déçu des conclusions qui ne répondent pas réellement aux interrogations exprimées lors des dernières instances.

Monsieur Perrin rappelle les enjeux qui ont mené à cette étude :
· Des enjeux sur l’eau potable avec une pression sur nos ressources et la nécessité d’avoir un interlocuteur, les communes se tournent naturellement vers la métropole pour ce type d’interrogations ;
· La liberté pour la métropole de définir la politique qu’elle souhaite mettre en œuvre dans le cadre de la compétence transférée, dans le cadre précis il s’agit d’une compétence de coordination et d’animation (sans notion de responsabilité) ;
· Pas de transfert de responsabilité des pollutions passées.

Monsieur Dubois rappelle que nous sommes dans une situation d’urgence face aux pollutions : les rejets industriels dans les milieux naturels sont inadmissibles et la collectivité ne peut pas rester indifférente. Il souhaite que le Président de la Métropole s’adresse au Préfet pour demander que ces pratiques cessent.

Monsieur Escaron indique qu’il faut éviter les stigmatismes. Il ne faut pas oublier que les industries sont sources d’emploi dans le bassin grenoblois. Les arbitrages sont faits par la DREAL au nom de l’Etat.

Mme Breuil indique que la Métropole a envoyé plusieurs courriers au Préfet demandant un report des rejets au dehors des périmètres de protection des captages.

Monsieur Avrillier demande la saisine du Tribunal Administratif pour une clarification sur le sujet. Il s’interroge également sur les compétences de chaque entité et souhaiterait un éclaircissement sur ce point via un parangonnage. 

· Bilan travaux 2024 et programmation 2025 des régies eau potable et assainissement

Monsieur Avrillier demande le nombre d’agents dédiés aux services d’exploitation ?

Monsieur Lesur répond que 250 personnes travaillent sur les 6 services d’exploitation.

Concernant les taux de renouvellement, Monsieur Rivière rappelle les difficultés conjoncturelles post covid et la quasi impossibilité d’être performant sur les taux de renouvellement eau et assainissement la même année. Les tensions dans les métiers du bâtiment et les prix fluctuants obligent parfois à déclarer des appels d’offres infructueux et les opérations prennent du retard ou sont plus onéreuses.

Monsieur Doucet demande ce qui est pris en considération pour dresser un bilan d’exécution des travaux 2024 ?

Madame Marmoex indique qu’il s’agit d’opérations réceptionnées et non mandatées.

Monsieur Avrillier demande s’il existe une programmation d’opérations de mise en séparatif dans les périmètres de protection?

Monsieur Rivière explique que les interventions se font à la demande.

Monsieur Avrillier souhaiterait une prospective.

· Avis au schéma d’Aménagement intégré du Drac au stade avant-projet

Monsieur Avrillier rappelle qu’il existe des installations classées pour la protection de l’environnement dans la zone de protection des champs captants. 

Mme Godayer, chef de projet PAPI Drac au SYMBHI, assure que les études ont pris en considération ce paramètre.

Monsieur Avrillier insiste sur le caractère irrégulier de l’implantation des carriers dans le lit du Drac et s’interroge sur le découpage effectué par la RNR, dont l’autorité responsable est la Région, sur cette zone particulière. Il conviendra d’être extrêmement vigilant lors du déménagement d’un des deux carriers.

Complément au CR du conseil d’exploitation du 12 mars 2025 :

Suite au courriel de Raymond Avrillier en date du 18 mars 2025, il a été sollicité un avis des membres du conseil d’exploitation des régies eau et assainissement afin de compléter le délibéré de la délibération : Avis au schéma d’Aménagement intégré du Drac au stade avant-projet :

· Mandate le président pour demander auprès des services de l’Etat dont les services d’urbanisme et d’environnement, que soit recherchée la responsabilité historique des acteurs suspectés d’être à l’origine de pollutions historiques qui augmenteraient le cout du projet notamment dans le secteur de Champagnier,
· Mandate le président pour porter l’inquiétude du conseil métropolitain concernant les projets du gouvernement de transférer sa responsabilité de la gestion du lit du Drac aux collectivités et la demande de maintien des moyens de l’Etat pour assurer cette responsabilité,

Le premier point a été intégré à la délibération Avis au schéma d’Aménagement intégré du Drac au stade avant-projet.


Le second point n’a pas été retenu car c’est hors du champ de compétence eau potable et assainissement sur lequel le conseil d’exploitation des régies est légitime à formuler un avis.

· Point d’étape négociation annuelle obligatoire 2025

Les modalités de la NAO 2025 est expliquée dans le document donné en amont de l’instance. Une prime de fond est instituée auprès des égoutiers effectuant ces missions.

Monsieur Perrin assure que les négociations se sont bien déroulées.

Pas de remarques particulières.

· Désignation d’un membre du conseil d’exploitation des régies eau potable et assainissement au sein du comité consultatif de la RNR 

Monsieur Michel ESTEVES candidate à cette désignation.

VOTE : 1 ABSTENTION : Michel ESTEVE

Monsieur Michel ESTEVES est désigné au sein du comité consultatif de la RNR en tant que membre du conseil d’exploitation.

Monsieur Avrillier lui demande une attention particulière au tracé de la RNR qui peut évoluer lors des instances de cette dernière.

Monsieur Lesur informe les membres du conseil que la Métropole a été sollicitée par l’exploitant de la commune de Chamrousse, la société VEOLIA, pour un problème de déversement après la limite administrative. En effet, le collecteur situé à la limite de Chamrousse est géré par la Métropole, sur décision préfectorale. Les services d’assainissement sont intervenus dès connaissance du problème et ont réparé en deux heures. Une enquête pour déterminer les sources et conditions de la pollution sont en cours. Il semblerait qu’un gros caillou et un amas de lingettes dans le regard aient déclenché le débordement. 

Monsieur Dubois demande s’il est possible d’organiser une visite de la barrière hydraulique ?

Monsieur Perrin répond que ceci sera prévu rapidement à l’occasion d’instances délocalisées à Rochefort au mois de juin.
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